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La Commission Lac et Prospective 

Rôle et fonctionnement 
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La genèse 

 Entre 1980 et 1997 : groupe de réflexion 
d’usagers autour de la gestion du lac  

 2008 : mise en place de 3 collèges au sein de la 
Commission Lac et Prospective du SILA 
 Collège des élus, avec les services de l’Etat 

 Collège des usagers du lac 

 Collège scientifique 

 Objectif de la Commission :  
 Favoriser la gouvernance participative en associant 

les usagers à la gestion du lac et à la réflexion sur les 
enjeux du lac et de son bassin versant au 21e siècle.  

 Objectif de la gouvernance participative : 
 Instaurer une cohabitation harmonieuse sur le lac  

tout en préservant son équilibre écologique 
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Le Collège des élus 

 Composition : ensemble des collectivités et 
services de l’ État concernés par la gestion du lac, 
soit environ 90 membres : 

 membres délégués des structures adhérant au SILA 

 maires des communes riveraines 

 membres des services de l’Etat liés à des thématiques 
tels que le territoire, l’environnement, les milieux 
aquatiques, l’aménagement, la cohésion sociale, la 
concurrence, la protection des populations… 

 gendarmes et pompiers 

 … 

 3 à 4 réunions par an au SILA 
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Le Collège des élus 

 Instance de concertation et de décision 

 Rôle : définir la ligne directrice à donner à la 
gestion du lac, en favorisant une approche globale 
et transversale, dans une perspective à long 
terme 

 Objectifs :  

 Adopter une position commune sur les sujets liés au lac 

 Réfléchir aux perspectives et actions liées à des projets 
d’aménagement ou d’évolution de la réglementation 

 Prendre des décisions dans un souci de préservation du 
milieu naturel 
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Le Collège des usagers 

 Composition : ensemble des usagers du lac,  
soit près de 200 membres : 

 Associations sportives et clubs locaux 

 Associations de chasse 

 Associations de pêche professionnelle et amateur 

 Associations de protection de l’environnement 

 Associations de riverains 

 Bateaux de transports de passagers 

 Loueurs et compagnies de bateaux 

 Etc. 

 Se réunit 2 à 4 fois par an au SILA 
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Le Collège des usagers 

 Rôle : instance de concertation et de dialogue sur 
tous les sujets liés au lac et sur les projets et 
actions mises en œuvre par le SILA et les services 
de l’État. 

 Intérêts de ce collège : 

 Recueillir les opinions des utilisateurs du lac ("retour 
terrain") en amont de la prise de décision 

 Transmettre des informations aux usagers du lac 

 Faciliter l’adhésion aux projets. 
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Le Collège scientifique 

 Composition : 7 structures publiques en lien avec 
des thématiques comme l’eau, la pêche, 
l’agronomie, l’environnement, la montagne…  

 + une trentaine d’experts pouvant être sollicités 
pour un avis, une analyse ou la validation d’un 
rapport 

 Rôle : approfondir la connaissance du lac et de son 
bassin versant > centre ressources pour le SILA 
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La Commission Lac et Prospective 

Sujets traités et actions mises en œuvre  
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Les thématiques abordées 

 Suivi scientifique du lac (suivi 
régulier de la qualité des eaux, 
PCB/HAP, dermatite cercarienne…) 

 Restauration des roselières 
et des herbiers immergés 
du bassin versant 

 Étude sur la gestion du 
niveau du lac (marnage) 

 Étude sur les mouillages 
écologiques 

B
er

tr
an

d
 C

la
ey

ss
en

 



La Commission Lac et Prospective du SILA 

11 

Les thématiques abordées 

 Rénovation des débarcadères 
et équipements d’entretien 
des bateaux  

 Tour du lac cyclable 

 Sentier piétonnier du tour  
du lac  

 Cohabitation des pêcheurs 
amateurs et professionnels 

 Conciliation des activités 
(wakesurf, kitesurf, ski nautique) 

 Réflexion sur la motorisation 
électrique des bateaux 
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La conciliation des usages  

sur le lac d’Annecy 

L’exemple du wakesurf 
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L’émergence d’une réflexion  
sur la pratique du wakesurf 

 Définition du wakesurf : sport nautique qui 
consiste à surfer sur une vague créée par un 
bateau, sans être attaché à ce dernier 

 Réflexion sur le développement du wakesurf sur 
le lac d’Annecy initiée en 2008 par les services de 
l’Etat en charge de la cohésion sociale, de la 
jeunesse et des sports 

 Réflexion reprise en 2009 au sein de la 
Commission Lac et Prospective du SILA, 
fortement impliquée dans la concertation avec 
les différentes catégories d’usagers et la 
résolution des conflits d’usages 
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 8 décembre 2008 (collège usagers) : 

 Première réunion avec distribution d’un questionnaire 
pour connaître les attentes et les souhaits des usagers 
(concernant notamment la conciliation des usages) 

 16 mars 2009 (collège élus) : 

 Projet de création d’un groupe de travail activités 
motorisées qui regroupe usagers et élus.  
Parmi ses objectifs : identifier l’impact économique et 
environnemental du wakesurf 

 1er avril 2009 (collège usagers) : 

 Réflexion sur l’évolution de la réglementation de la 
navigation sur le lac et sur la pratique du wakesurf 

 Idée d’une charte de bonne conduite des usagers du lac 

La concertation sur le wakesurf 
> chronologie des réunions et décisions 
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 5 novembre 2009 (collège usagers) : 

 Exposition des points de vue sur la pratique du wakesurf 

 6 et 26 janvier 2010 (groupe de travail  
"activités motorisées") : 

 Échanges sur les contraintes des différentes catégories 
d’usagers (lac plat / lac avec des vagues,…) 

 Réflexion sur le contenu de règles de bonne conduite  
afin d’éviter les comportements déviants   

 18 mai 2010 (collège élus) : 

 Réflexion sur les modifications de la réglementation  
de la navigation sur le lac d’Annecy 

La concertation sur le wakesurf 
> chronologie des réunions et décisions 
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 Juin 2010 : mise en place d’une expérimentation 
pour la saison estivale 

 Modification de la réglementation de la navigation 
sur le lac par les services de l’État en collaboration avec 
le SILA (arrêté préfectoral) : 

 Mise en place de zones de pratique (voir page 26) 
pour le wakesurf 

 Interdiction de la pratique du wakesurf dans la bande 
de rive (200 m du bord) 

 Interdiction de la pratique dans les zones nord et sud 
du lac (près d’Annecy et du Bout du Lac) 

 Renforcement des contrôles sur le lac par la Gendarmerie 

La concertation sur le wakesurf 
> chronologie des réunions et décisions 
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 Juin 2010 : signature de la charte de bonne 
conduite par les usagers du lac 

 28 juin 2010 : présentation de la charte à 
l’ensemble des pratiquants d’activités motorisées 

 10 décembre 2010 (collège usagers) : 

 Bilan largement positif et très peu de remarques de  
la part des usagers du lac sur la pratique du wakesurf 

 Printemps 2011 : mise en place de mesures 
complémentaires pour la pratique du wakesurf 
souhaitée par certains groupes d’usagers du lac 

La concertation sur le wakesurf 
> chronologie des réunions et décisions 
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 Printemps 2011 : concertation au sein des  
2 collèges élus et usagers   

 Juin 2011 :  

 Reconduite de l’expérimentation pour le wakesurf  
avec les zones de pratique pendant la saison estivale 2011 

 Modification complémentaire de la réglementation : 
interdiction de la sonorisation sur les bateaux de wakesurf 

 Automne 2011 : réalisation d’un nouveau bilan 
également positif 

La concertation sur le wakesurf 
> chronologie des réunions et décisions 
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La conciliation des usages  

sur le lac d’Annecy 

La charte de bonne conduite  

des usagers du lac 
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Les objectifs de la charte 

 Charte initiée par les pratiquants du wakesurf  
et qui a fait l’objet d’une large concertation en 
Commission Lac et Prospective 

 Sensibiliser les usagers et les touristes au 
respect mutuel et à la protection du milieu 
naturel 

 Les usagers s’engagent à :  
 Promouvoir un espace de partage 

 Préserver l’équilibre écologique du lac et le milieu 
lacustre 

 Connaître, respecter, promouvoir la réglementation 

 Respecter les bonnes pratiques en termes de prudence, 
sécurité, dialogue et préservation du milieu naturel. 
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Les bonnes pratiques édictées  
par la charte  

 Je connais et respecte la réglementation 

 Je suis prudent en toutes circonstances 

 Je respecte les autres catégories d’usagers  
et je privilégie le dialogue 

 J’adapte ma vitesse à la fréquentation du lac 

 Je veille à limiter le niveau sonore  
de mon embarcation 

 Je respecte les sites protégés et les roselières 

 Je préserve les berges, la faune et la flore 

 J’utilise des produits biodégradables  
et je privilégie l’usage de moteurs propres 

 Je collecte mes déchets 



La Commission Lac et Prospective du SILA 

22 



La Commission Lac et Prospective du SILA 

23 

Les zones de pratique  
autorisées pour  
le wakesurf 


